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De quoi nous parlons

le mariage l’adoption la PMA le parent social
(Discours du Bourget, janvier 2012)

Depuis 220 ans, en 
France, le mariage est 
un statut civil pour le 
couple. Il s’agit d’ouvrir 
ce statut, qui permet une 
véritable solidarité entre 
les époux, aux couples 
homosexuels. 

•	 63 609 couples homos 
pacsés entre 2000 et 
2010 (insee.fr).

•	 2 à 5%  des mariages 
concernent des 
couples homosexuels 
dans les pays ayant 
ouvert le mariage.

•	 300 000 enfants 
grandissent dans des 
familles homoparen-
tales en France (apgl.fr).

•	 58% des français pour 
l’ouverture du mariage 
(sondage LH2).

•	 Posez votre question à 
hes@hes-france.org. 
Nous y répondrons.

(60 engagements, janvier 2012)

En France, seuls les 
couples mariés et les 
célibataires peuvent 
demander un agrément 
en vue d’adopter un 
enfant. Ouvrir le mariage 
permettra aux couples 
homosexuels de pouvoir 
demander cet agrément. 
L’adoption est prononcée 
par un juge. Cette disposi-
tion, protégeant l’enfant, 
ne changera pas.

(Interview au journal Têtu, avril 2012)

La procréation médi-
calement assistée est 
permise, en France, aux 
couples hétérosexuels 
stables (mariés ou 
pouvant justifier de 
leur vie commune). La 
société les aide à réaliser 
leur projet parental. Il 
s’agit de permettre aux 
couples de femmes de 
bénéficier de cette assis-
tance au projet parental.

(17 Réponses à HES, octobre 2011)

Cette proposition, née 
dans le mouvement 
LGBT, peut aussi béné-
ficier à de nombreuses 
familles dites recompo-
sées. Ce nouveau statut 
devrait permettre de :
•	 faciliter la délégation 

de l’autorité parentale, 
pour les actes de la vie 
de tous les jours, sur 
la base d’un accord 
commun entre les 
parents de l’enfant

•	 reconnaître des liens 
affectifs et éducatifs 
entre l’enfant et son 
parent social en cas 
de décès de l’un des 
parents ou de sépa-
ration.

Les chiffres

Une question ?

Où ? 26 pays ou états de pays fédéraux, répartis 
sur 6 continents, ont ouvert le mariage et/ou l’adoption 
aux couples homosexuels. Afrique du Sud Allemagne 
Angleterre Argentine Australie occidentale Belgique  
Canada District de Columbia Connecticut Danemark 
Écosse Espagne Iowa Islande Israël Maryland Massa-
chusetts New Hampshire Etat de New-York Norvège 
Pays-Bas Pays de Galles Portugal Suède Tasmanie 
Territoire de la capitale Vermont  Etat de Washington 
Afrique du Sud Allemagne Angleterre Argentine Aus-
tralie occidentale Belgique  Canada District de Columbia 
Connecticut Danemark Écosse Espagne Iowa Islande
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L’égalité en 3 questions

Quelques repères dans 
l’histoire des personnes 
lesbiennes, gaies, bi ou 
trans (LGBT).
•	 Années 1950 : création 

d’Arcadie, la première 
association gaie.

•	 1969 : révolte de 
Stonewall, bar de New-
York  (USA) où la police 
fit plein de contrôles 
d’identité humiliants.

•	 1971 : création du FARH, 
(Front d’action révolu-
tionnaire homosexuel), 
dans le sillage du MLF.

•	 1981 : marche homo-
sexuelle à Paris qui 
rassemble 10 000 per-
sonnes • Premiers cas 
de Sida aux Etats-Unis. 

•	 1982 : dépénalisation 
des relations homo-
sexuelles. 

•	 1991 : pour l’OMS, l’ho-
mosexualité n’est plus 
une maladie mentale. 

•	 1999 : Vote du Pacs.
•	 2004 : l’homophobie 

est une “circonstance 
agravante” pénale.

•	 2011 : Rejet par l’Assem-
blée de la proposition 
de loi “mariage” du PS.

•	 2012 : le candidat de 
gauche s’engage...

Un gouvernement et un 
parlement peuvent faire 
plusieurs choses en même 
temps, réformer la société 
et réformer l’économie.

Dans la société 
d’aujourd’hui, les familles 
sont des cellules de 
solidarité importantes. 
Face à la crise, il est 

donc utile, et urgent, 
de reconnaitre les 
différentes formes de 
familles existantes, de leur 
permettre de vivre dans 
une sérénité juridique 
porteuse d’avenir. 

Est-ce que 
l’égalité 
des droits 
va créer 
un “droit à 

l’enfant” ? NON. L’égalité des 
couples et des familles va 
permettre à de nombreuses 
familles de clarifier leur 
situation juridique. L’adop-
tion et la PMA restent des 

parcours complexes dans 
lesquels on s’engage parce 
qu’on souhaite réaliser un 
projet parental  longuement 
réfléchi. Enfin, la simplifica-
tion de la délégation de l’au-
torité parentale permet de 
sécuriser l’entourage affectif 
et éducatif de l’enfant.

Ment-on aux 
enfants qui 
grandissent 
dans des 
familles 

homoparentales ? NON. Un 
couple d’hommes ou de 
femmes ne peut pas faire 
croire à son enfant qu’il 
est né d’eux. Cette évidente 
vérité fait partie du projet 
parental dès le départ. Les 

seuls couples de parents 
qui peuvent cacher la vérité 
à leur enfant sur son origine 
sont des couples hétéro-
sexuels, qui ont l’apparence 
de parents biologiques.

Est-ce que 
l’égalité des 
droits est 
une revendi-
cation com-

munautariste ? NON. C’est 
même l’inverse puisqu’il 
s’agit de pouvoir bénéficier 
de la loi commune à tous. 
L’engagement 31 est un 
engagement 3D : droits, de-
voirs, dignité. Ce que disent 
les articles du code civil lu 
par le maire au moment du 
mariage en témoigne.

L’engagement 31 a des 
opposants, souvent gros-
siers : L’Alliance Vita, Civi-
tas, Laissez- les-Vivre, SOS 
Tout Petits, etc. Depuis 50 
ans, ils sont contre tous 
les progrès de la société. 
Leurs “éléments de lan-
gage” sont basés sur des 
mots clés, utilisés le plus 
souvent possible : «super-
cherie», «pédophilie», «in-
ceste», «polygamie»... Ces 
mots ne sont fondés sur 
aucune réalité. Ils servent 
à troubler des esprits et 
empêcher le débat.
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10 dates

Contre !

Et la crise dans tout ça ?


